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Annexe au courrier

Objectifs de la fondation

- Rendre accessible le maintien à domicile au plus grand nombre de

bénéficiaires vaudois possible

e Collaborer activement avec tous les partenaires du réseau

t Un service social disponible et élargi pour les OSADs privés

Prestations su bvention nées

Aide au ménage Conseil social /
Présence

Aide au repas /
Courses
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Qui peut être bénéficiaire ?

Tous les patients résidant dans le canton de Vaud au bénéfice d'un régime social

Qui peut être prestataire ?

Tous les organismes de soins à domicile Vaudois en possession

d'une autorisation d'exploiter

Comment collaborer avec la Fondation ?
En cas d'intérêt, prière d'envoyer un mail à contact@fondation-lvsi.ch ou vous

avez également la possibilité de nous joindre au :024 420 26 73

Fondation Lysi - Rue Galilée 15

1400 Yverdon-les-Bai ns
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Prestations du Fonds d'urgence
t Donner la possibilité à toute personne atteinte dans

sa santé de bénéficier d'une aide à domicile ou d'un
moyen auxiliaire.

t Quelle que soit sa situation financière.

ô ll permet de couvrir les frais divers que des patient-e-
s ne peuvent pas prendre en charge, comme par
exemple un lit médicalisé ou des veilles.

I tl réduit ainsi les jours d'hospitalisation.

Qui peut être bénéficiaire ?
Tous les patients ayant des difficultés financières pour en assumer la charge
concernée.

Qui peut être prestataire ?
Tous les organismes de soins à domicile Vaudois en possession d'une autorisation
d'exploiter.

Une OSAD (privée ou publique) un médecin ou le patient peuvent adresser une
demande d'aide à la Fondation.

[a Direction et le service social de Ia Fondation analyse la demande pour vérifier
que toutes les assurances et autres aides ont été épuisées. Elle soumet ensuite la
demande au conseil.

Les membres du Conseil analysent la demande sous 48 heures. lls valident ou
refusent la prise en charge selon le règlement et les disponibilités du fonds.

En cas d'accord, la prestation peut être mise en place par l'organisme demandeur
et la facture envoyée à la Fondation.

Fondation Lysi - Rue Galilée 15
1400 Yverdon-les-Bai ns


